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Pour ne rien manquer de l’actualité à Laurier-Station 

 SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 
Lundi 11 décembre à 19 h, salle La Chapelle Avant le 5 décembre pour annuler les frais 
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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale : M. Stéphane Dion | poste 202 | dg@ville.laurier-station.qc.ca  

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | urbanisme@ville.laurier-station.qc.ca  

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | poste 200 | nicole.roussin@ville.laurier-station.qc.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | poste 203 | comptabilite@ville.laurier-station.qc.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | 418 728-3852 | travauxpublics@ville.laurier-station.qc.ca  

Loisirs et location de salles : M. Érick Lampron | 418 728-2725 | loisirs@ville.laurier-station.qc.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | 418 998-9510 | communication@ville.laurier-station.qc.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | serviceincendie@ville.laurier-station.qc.ca  

ville.laurier-station.qc.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
121, rue St-André 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 
418 728-3852 
info@ville.laurier-station.qc.ca 
 
Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 

Complexe récréatif 
136, rue Bergeron 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 
418 728-2725 
reception@ville.laurier-station.qc.ca 
 
Heures d'ouverture  
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 21 h 30 
Samedi et dimanche : 7 h 45 à 17 h 00 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca  

Maire suppléant - Conseiller, siège 1 : M. William Arsenault | william.arsenault@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@ville.laurier-station.qc.ca  
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MI-MANDAT 

Un bilan plus que positif!  

Le 7 novembre 2021, la population de Laurier-Station nous 

a fait confiance en votant pour notre équipe. Depuis deux 

ans déjà, les membres du conseil municipal mettent tout en 

œuvre pour que notre Municipalité se développe de façon 

harmonieuse et structurée.  

 

Nous vous avons proposé une vision orientée vers l’avenir 

en mettant l’accent sur l’assainissement des finances et en 

misant sur la collaboration. En l’espace de deux ans 

seulement, nous avons réalisé déjà plusieurs projets 

d’importance, et d'autres sont à venir!  

 

Une équipe administrative solide et expérimentée! 

Notre priorité au départ a été de mettre en place une 

nouvelle équipe de gestion professionnelle et dynamique 

pour relancer notre Municipalité, ce que nous avons fait.  

 

En ce sens, nous avons conclu des ententes inter-

municipales afin de partager des ressources expérimentées 

pour assurer la gestion des travaux publics, des 

communications et bientôt de l’urbanisme. Ces accords avec 

la municipalité de Sainte-Croix nous permettent d’obtenir 

une aide financière de 50 000 $ par année pendant cinq ans 

pour chacun de ces postes, ce qui permet de diminuer les 

coûts de main-d’œuvre. Il s’agit d’une excellente nouvelle 

pour Laurier-Station. 

 

Planification à long terme pour un développement 

structuré et durable 

Malheureusement, l’entretien et la gestion des infra-

structures ont été négligés pendant trop longtemps dans 

notre Municipalité. Au cours 

des deux dernières années, 

notre équipe a réalisé une 

analyse des actifs municipaux, 

ce qui nous a permis d’établir 

un plan d’action complet pour 

les prochaines années, tant 

pour nos immeubles, nos 

réseaux et nos rues.  

 

Ce travail colossal réalisé en amont nous permet aujourd’hui 

de compter sur une planification à long terme afin de 

pouvoir faire des choix éclairés et maximiser les aides 

financières disponibles pour réaliser nos projets. 

 

Réorganisation nécessaire des bâtiments 

Déjà, nous avons relocalisé les travaux publics dans notre 

garage sur la rue de la Chapelle, ce qui nous a permis de 

louer, avec option d’achat, l’ancien garage de la rue du Parc. 

Une décision stratégique qui permet dès cette année des 

économies importantes.  

 

Nous sommes également en attente d’une réponse à notre 

demande d’aide financière pour la construction d’un 

nouveau complexe municipal qui regrouperait, dans un seul 

bâtiment au lieu de quatre, les services administratifs, la 

caserne incendie, les services ambulanciers et la cour 

municipale régionale. Un projet structurant qui contribuera 

également à revaloriser la rue Saint-Joseph. 

 

Plusieurs projets d’envergure réalisés 

• Réfection des rues de la Station et  

des Érables ; 

 

• Aménagement d’un stationnement 

sur la rue de la Station pour les employés 

du CLSC, incluant une entente de location d’une durée 

de 20 ans, ce qui a permis de régler un problème qui 

perdurait depuis de nombreuses années et contribuer à 

maintenir nos services de santé dans notre Municipalité ; 

 

• Planification et demande de financement pour réaliser 

les travaux de réfection des rues Jean-XXIII, Beaudry, 

Saint-André et de la Seigneurie, dont les travaux sont 

prévus en 2024 et 2025 ; 

 

• Travaux de réfection de la station de pompage de  

la rue Laroche ainsi qu’au site de traitement des eaux 

usées ; 

Mot de la mairesse 
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• Relance du projet de réfection du boulevard Laurier-Est 

en concertation avec le ministère des Transports avec la 

réalisation d’une étude d’opportunité ; 

 

• Changement des enseignes des noms de rues sur la  

rue Saint-Joseph. 

 

 

 

 

Des investissements importants dans les loisirs 

• Réfection complète des terrains de tennis avec l’ajout de 

deux surfaces de jeu pour le pickleball ; 

 

• Réaménagement des vestiaires du centre de 

conditionnement physique afin de répondre aux besoins 

des utilisateurs, un projet financé entièrement par des 

subventions ; 

 

• Diminution des frais d’opérations du Complexe récréatif 

et augmentation des services aux utilisateurs par la 

location du centre de conditionnement à l’entreprise 

Impulsion ; 

 

• Plusieurs améliorations au terrain de balle (abris 

des joueurs, éclairage et aménagement du terrain) ; 

 

• Élaboration d’un plan pour l’aménagement d’un 

parc de proximité du côté nord de l’autoroute, un projet 

structurant pour les citoyens de ce secteur ; 

 

• Planification du réaménagement du Parc des Alliances 

afin de permettre notamment l’ajout de jeux d’eau, de 

terrains de volley-ball, d’une pumptrack, d’un skate park 

ainsi que le prolongement de la piste cyclable 

et le réaménagement des terrains de 

pétanque et de soccer. 

 

 

 

 

 

Proactifs dans plusieurs autres dossiers d’importance 

Plusieurs actions ont été entreprises dans le dossier des 

poussières noires. Nous avons créé un comité 

intermunicipal composé de citoyens et d’élus. À plusieurs 

reprises, nous avons interpellé les différentes instances 

gouvernementales.  

 

Tout dernièrement, lors de la séance du conseil de 

novembre, nous avons adopté deux résolutions pour 

demander au ministère de l’Environnement de rendre 

publics, dans les meilleurs délais, les registres contenant 

les matières traitées sur le site et leur provenance. De 

plus, nous avons demandé à la Direction de la santé 

publique de réaliser rapidement une étude 

complète sur les impacts sur la santé 

des citoyens. 

 

Par ailleurs, nous avons demandé l’intervention du ministère 

des Transports concernant les problématiques liées à la 

circulation de véhicules lourds sur la rue Saint-André, ainsi 

que pour améliorer la sécurité à l’intersection du  

boulevard Laurier et de la rue Saint-Joseph. Vous pouvez 

avoir la certitude que nous continuerons d’être proactifs 

dans ces dossiers au cours des prochains mois. 

 

Même chose dans le projet de mise en place d’un réseau 

régional de transport collectif, un enjeu qui me tient 

particulièrement à cœur. En effet, ce projet permettra de 

faciliter les déplacements de nos citoyens tout en favorisant 

les déplacements des personnes des autres municipalités 

vers les commerces et services situés à Laurier-Station.   

 

Des décisions responsables pour assainir les finances de 

notre Municipalité 

Nous avons pris des décisions responsables pour améliorer 

les finances de notre Municipalité malgré une augmentation 

majeure de certaines dépenses hors de notre contrôle en 

raison d’un niveau d’inflation record. Malgré tout, nous 

travaillons ardemment pour maintenir un niveau de taxation 

plus qu’acceptable en respectant la capacité de payer des 

citoyens.  

 

Mot de la mairesse... la suite 
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Huguette Charest  

Mairesse 

huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca   
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STATIONNEMENT DE NUIT 

La neige est à nos portes et les 
déneigeuses reprendront du 
service! 
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Il est interdit de stationner sur les voies publiques de la Municipalité entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril de l ’année 

suivante. 

Affaires municipales 
Pour en savoir plus : ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux 

De plus, nous avons procédé à une réévaluation complète 

des ententes de services intermunicipales, dont  

Laurier-Station est la municipalité mandataire : collectes 

des vidanges, de la récupération et des matières 

organiques, ainsi que le service de protection incendie. Ces 

services offerts par Laurier-Station exigent beaucoup 

administrativement et génèrent peu de retombées positives 

pour notre Municipalité. 

 

On continue… 

En 2021, je vous ai proposé de vous représenter avec une 

équipe engagée, solide et professionnelle, ayant des 

expertises diversifiées. Ensemble, nous partagions et 

partageons encore le désir de faire évoluer notre 

Municipalité, qui offre un potentiel incroyable par son 

positionnement au niveau de notre MRC. 

Il y a deux ans maintenant vous nous avez fait confiance et 

nous vous en sommes encore aujourd’hui extrêmement 

reconnaissants.  

 

Plus que jamais, nous sommes déterminés à faire en sorte 

que Laurier-Station devienne un leader régional et une 

fierté pour nous tous. 

Merci de votre confiance! 

Déplacement et remorquage 

Période du temps des fêtes 
L’interdiction ne s’applique toutefois pas entre le 23 décembre et le 3 janvier sauf si des précipitations ou des averses de neige 

surviennent durant cette période. 

Tout agent de la paix ou fonctionnaire désigné est autorisé à faire enlever ou à déplacer tout véhicule stationné à un endroit où il 

nuit aux travaux de la voirie, à l’enlèvement et au déblaiement de la neige. Il est autorisé à remorquer ou à faire remorquer ainsi 

qu’à remiser ce véhicule ailleurs, notamment à un garage, aux frais du propriétaire, qui ne peut en recouvrer la possession que 

sur le paiement des frais réels de remorquage et de remisage en sus des amendes prévues au présent règlement. 

Référence : Règlement RHSPPPP, articles 6.5.6 et 6.7.1 

mailto:huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca
https://www.ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux
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Communauté 

Souper de Noël au Centre communautaire, le lundi 11 décembre à 18 h. 

FERMIÈRES LAURIER-STATION 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  

Nous faisons appel à toutes les personnes désireuses de servir en devenant bénévoles dans le raccompagnement de fin de 

soirée. Venez en groupe, en famille, seul ou formez une équipe de trois. Le service dans Lotbinière sera disponible aux dates 

suivantes : 24 et 25 novembre et 1, 2, 8, 9, 15, 16 et 22 décembre 2023.  

Pour s’inscrire :  

• Sur internet à l’adresse suivante : www.operationnezrouge.com (choisir S’inscrire comme bénévole et région LOTBINIERE) ; 

• Avec l’application mobile Opération Nez rouge Lotbinière ; 

• Sur le formulaire à faire parvenir par courriel ou par la poste :10 rue Industrielle, Saint-Apollinaire, QC G0S 2E0.  

 

Pour information, vous pouvez nous contacter à lotbiniere@operationnezrouge.com ou au 581 995-3480.  

Merci de votre engagement! 

Le comité organisateur Opération Nez rouge Lotbinière  

Le Club Lions de Saint-Apollinaire est le fier maître d’œuvre de la 
31e campagne d’Opération Nez rouge Lotbinière.  

Plus d’informations : operationnezrouge.com/fr/fiche-benevole/lotbiniere 

  

 

https://www.operationnezrouge.com/fr/fiche-benevole/lotbiniere
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Sécurité incendie 

C’est à votre tour de jouer 

AUTO-INSPECTION 

Le Service incendie déploie actuellement sa campagne d’auto-inspection en prévention des incendies. L’objectif est de  

rejoindre l’ensemble des adresses de la Municipalité d’ici cinq ans. En 2023, le secteur visé comprend l’ensemble des  

rues Sainte-Hélène, Saint-Denis, Saint-Joseph et de la Seigneurie.  

 

Les citoyens du secteur visé recevront une lettre dans laquelle on les invite à remplir un formulaire d ’auto-inspection. Il suffit de 

répondre à quelques questions sur l’état des avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone à l’intérieur de la résidence. 

Dans le cas où un citoyen ne serait pas en mesure de remplir son formulaire ou n’aurait pas accès à Internet, il pourra 

communiquer au 418 728-4553 afin de recevoir le soutien nécessaire par téléphone ou planifier une visite.  

 

Merci de votre entière collaboration, il en va de votre sécurité! 

Quand composer le 9-1-1 ?  

DÉSENGORGEONS LE 911 

Saviez-vous qu’un appel sur trois au 9-1-1 n’est pas de nature urgente. Le réseau est engorgé! Vous devez composer le 9-1-1 

seulement si votre santé, votre sécurité ou vos biens sont menacés et que vous avez besoin d’une intervention immédiate des 

pompiers, des policiers ou d’une ambulance.  

 

Il existe des numéros alternatifs au 9-1-1 pour d’autres types de soutien. Voici les plus populaires : 

• 2-1-1 pour l’information sur les ressources sociocommunautaires ; 

• 4-1-1 pour l’assistance-annuaire locale ; 

• 5-1-1 pour l’état du réseau routier (MTQ) ; 

• 8-1-1 pour la ligne Infosanté ou Infosocial ; 

• 9-8-8 pour la prévention du suicide (prévu en 2023) ; 

• 1-800-790-2424 Info Panne Hydro-Québec, pour déclarer ou suivre l’état d’une panne électrique. 

 

Saviez-vous qu’une urgence municipale ne doit pas être adressée au 9-1-1? 

À Laurier-Station, contactez-nous au 418 806-6582 pour des types d’appels tels que : 

• Obstruction sur la route ; 

• Bris d’aqueduc ; 

• Signalisation défectueuse. 

 

En terminant, si vous composez accidentellement le 9-1-1, restez en ligne. Il leur faut plus de temps pour vous rappeler! v
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Babillard 



 

 Offres d’emploi  
Pour en savoir plus : cooplotbiniere.com/ 

INVITATION AUX JEUNES 
POUR LA CATÉCHÈSE 
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AVIS PUBLICS  

DÉROGATIONS MINEURES 

Lot no.6 468 728 localisé au  
189 rue du Saule  
La demande a pour but de permettre une dérogation au 

règlement de zonage 02-17 actuellement en vigueur, afin de 

permettre la construction d’une résidence unifamiliale isolée 

avec un garage annexé empiétant dans la cour avant de 

2,74 mètres au lieu de 1,5 mètre tel que prescrit. 

Lot no.6 468 699 localisé au  
384 rue des Plaines   
La demande a pour but de permettre une dérogation au 

règlement de zonage 02-17 actuellement en vigueur, afin de 

régulariser la construction d’un solarium avec une marge de 

recul arrière à 8.3 mètres au lieu de 9,0 mètres tel que 

prescrit. 

Au cours de la séance ordinaire du conseil municipal tenue 

au 364 rue Saint-Joseph, à la salle La Chapelle, le 11 

décembre 2023 à 19h00, à Laurier-Station, le conseil devra 

statuer sur les demandes de dérogation mineure suivantes :  

Consultez tous les avis publics :  
www.ville.laurier-station.qc.ca 

Première partie 
Voici une invitation pour les jeunes de 7 ans et plus qui 

voudraient cheminer dans un parcours catéchétique vers 

les sacrements du Pardon et de l’Eucharistie. 

 

C’est donc avec enthousiasme que nous vous proposons 

le cheminement du parcours de « L’Amitié — 1re partie ». 

Ces catéchèses se donnent sur 4 rencontres pour la 

première année. Ce cheminement est appelé à se 

poursuivre l’année suivante, ce qui amènera les jeunes à 

vivre les sacrements du Pardon et de l’Eucharistie. 

 

Pour information et inscription : 

Christiane Guay ou Sylvie Bibeau au 418 728-2020  

pastorale.sel@gmail.com 

 

  

https://cooplotbiniere.com/
https://www.ville.laurier-station.qc.ca
mailto:pastorale.sel@gmail.com
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PAS ENCORE ABONNÉS À LA BIBLIO ? 

Voici l’occasion pour le faire !  

Les mardis de 13 h 00 à 15 h 00 et 18 h 30 à 20 h 00  

Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00 

Les samedis de 10 h 00 à 12 h 00 

Informations citoyennes  

Pour consulter le catalogue des livres : ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque 

HORAIRE RÉGULIER 

Bibliothèque Plus d’informations : reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/concours 

Jusqu’au 14 décembre, abonnez-vous à la bibliothèque 

municipale pour être automatiquement éligibles à 

gagner l'un des 5 prix de 100 $ offerts dans une 

librairie agréée de votre choix.  

 

Le tirage aura lieu le mercredi 20 décembre.  

Bonne chance à tous! 
Note : les abonnements en ligne ne sont pas admissibles au tirage.  

http://www.ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque
http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/concours
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Complexe récréatif 



 

 Communications S’inscrire : portail-laurier-station.somum.com   
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https://portail-laurier-station.somum.com

